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ri
ÉGlON Direction Régionale et Interdépartementale
D’ÎLE-DE-FRANCE de l’Alimentation, de l’Agriculture
Liboié n
tjslitt et de la Foret
Fritu*iti

ARRÊTÉ

Portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT
directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt d’île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29avril2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret nD 2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État
dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef des
ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France à compter du 2septembre2019,

Vu l’arrêté du Préfet de la région Île-de-France, Préfet de Paris n°2020-08-17-009 du 17août2020, portant
délégation de signature à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et interdépartemental de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire,

ARRÊTE

Article 1t Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté préfectoral du 17 août 2020
susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef,
des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt d’Ïle-de-France, la subdélégation de signature est donnée à

• M. Bertrand MANTEROLA, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional
et interdépartemental adjoint;

• Mme Sylvie PIERRARD, inspectrice générale de santé publique vétérinaire, directrice régionale et
interdépartementale adjointe

• M. Filipe SANTOS, attaché principal d’administration, secrétaire général

• Mme Patricia PINOT, attachée d’administration, adjointe au secrétaire général

• Mme Catherine PERICAUD, secrétaire administrative au secrétariat général

18 avenue carnot— 94240 CACHAN cedex
Tél :0141241716
draaf-ile-de-france@agriculture.gouv.fr
http://dri aaf.i Ie-de-france.agricu Iture.gouv.fr/
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à l’effet de signer, dans les limites de leurs attributions, au nom du préfet de la région d’île-de-France, tous
arrêtés, décisions, pièces ou conventions, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et
des dépenses de ‘État dans le cadre des programmes suivants

- cc Enseignement supérieur et recherche agricoles » (n° 142),

- cc Enseignement technique agricole » (n° 143),

- cc Economie et développement durable de l’agriculture et de la forêt » (n° 149),
- cc Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » (n° 206),
- « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture »(n°215),

- « Administration territoriale de l’État » (n° 354),

- cc Développement et transfert en agriculture» (n°775).

Ainsi que, dans la limite de leurs attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui auront été
notifiés par le préfet de région, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses
de l’état dans le cadre des programmes suivants

- cc Administration territoriale de l’État » (n° 354),

- cc Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État » (n° 723).

Article 2: Les agents habilités au sein des services à constater le service fait et vérifier la conformité avec
les pièces justificatives font l’objet d’une annexe au présent arrêté.

Article 3 : L’arrêté n° IDE-2020-08-27-001 du 27 août 2020 est abrogé.

Article 4 Une copie de cet arrêté sera adressée au préfet de la région d’Ïle-de-France, préfet de Paris,
(direction des affairesjuridiques).

Articles: Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et
les personnes mentionnées aux articles 1 et 2 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’île
de-Erance, préfecture de Paris.

Fait à Cachan, le 2 4 NOV. 2028

Le directeur réi
de lalimen

I et ïnterdépartemental
de la forêt,

SA NT
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AN N EXE

Liste des agents du secrétariat général habilités à valider les opérations comptables dans les outils
Chorus

Filipe SANTOS, secrétaire général
Patricia PINOT, adjointe au secrétaire général
Catherine PERICAUD, responsable du pôle comptabilité
MurieIJAMET, agent du pôle comptabilité
Lorinzia CLARUS, agent du pôle comptabilité

Liste des agents habilités à constater le service fait et vérifier la conformité avec les pièces
iustificatives

1) DRIAAF site de Cachan

Secrétariat général (5G)
Régis LEMON NIER, responsable de la mission des systèmes d’information
Aurélie MAZZOLENI, responsable CEPEC
Adel ZI Dl, responsable logistique
Robert KRIER-KOLYADA, responsable et délégué régional de la formation continue

Service régional de la formation et du développement (SRFD)
Emmanuel HEMERY, chef du service
Dominique DANCE, adjointe au chef de service

Service régional de la forêt et du bois, de la biomasse et des territoires (SERFOBT)
Pierre-Emmanuel SAVATTE, chef du service
Pierre LECONTE, adjoint au chef de service

Service régional de l’information statistique et économique (SRISE)
Gérôme PIGNARD, chef du service

Service régional de l’économie agricole (SREA)
Yves GUY, chef du service
Florian CHAZOTTIER, adjoint au chef de service (à compter du 1’ septembre 2020)

Service régional de l’alimentation (SRAL)
Nathalie PIHIER, cheffe de service
Laurence GIULIANI, adjointe à la cheffe de service

Inspecteurs santé et sécurité au travail (155)
Pierre CLAVEL, inspecteur santé et sécurité au travail
Marie-Catherine TARADACH, inspectrice santé et sécurité au travail

2) DRIAAF site de Roissy

Service régional de l’alimentation (SRAL)

Service d’inspection vétérinaire et phytosanitaire aux frontières (SIVEP)

Yacine BACHA, chef du poste frontalier de Roissy
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3) DRIAAF site de Rungis

Service régional de l’alimentation (SRAL)
Ludovic DUBOIS, chef de pôle phytosanitaire
Zineb HADJOU, responsable unité inspection et agrément

Service régional d’information statistiques et économiques (SRISE)
Réseau des nouvelles des marchés (RNM)
Marie-josé PETIT, cheffe de pôle
Franck LEMAITRE, adjoint à la cheffe de pôle

Brigade nationale d’enquête vétérinaire et phytosanitaire (BNEVP)
Marie-Pierre DONGUY, directrice de la BNEVP
Jean-Biaise DAVAINE, adjoint à la directrice de la BNEVP
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PRÉFET - Direction Régionale et Interdépartementale

DqLE-DE-FRANCE de l’Alimentation, de l’Agriculture
et de la Forêt

FrzRnfrt

—

ARRÊTÊ

Portant subdélégation de signature de Monsieur Benjamin BEAUSSANT
directeur régional et interdépartemental, de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt d’île-de-France, en matière administrative

Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’tat
dans la région et les départements d’île-de-France,

Vu l’arrêté ministériel du S août 2019 nommant Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur en chef
des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt d’île-de-France à compter du 2 septembre 2019,

Vu l’arrêté du Préfet de la région TIe-de-France, Préfet de Paris n° IDE-2020-08-17-008 du 17août2020
portant délégation de signature à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-Erance, en matière
administrative,

ARRÊTE

Article 1er Dans le cadre de la délégation de signature instituée par l’arrêté préfectoral du 17 août
2020 susvisé, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, ingénieur
en chef, des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, subdélégation de signature est donnée à

• M. Bertrand MANTEROLA, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur
régional et interdépartemental adjoint,

• Mme Sylvie PIERRARD, inspectrice générale de santé publique vétérinaire, directrice régionale
et interdépartementale adjointe,

Article 2 Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants de la direction régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’île-de-France, dans les
matières et pour les actes relevant de leur domaine d’activité

• M. Filipe SANTOS, attaché principal d’administration, chef de service, pour ce qui concerne
le secrétariat général. En cas d’empêchement ou d’absence, la subdélégation est donnée à
Mme Patricia PINOT, attachée d’administration, adjointe au secrétaire général,

16 avenue carnot— 94240 CACHAN cedex
TdI :0141241716
dria af-ile-de-france@agriculture.gouv.fr
http ://d ria aL le-d e-fra nce. agric iture. go uv. fr/
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• M. Yves GUY, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef de service, pour ce
qui concerne le service régional de l’économie agricole, en cas d’empêchement ou
d’absence, la subdélégation est donnée à M. Florian CHAZOTTIER, ingénieur des ponts, des
eaux et des forêts, adjoint au chef de service,

e M. Pierre-Emmanuel SAVATTE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement hors classe,
chef de service, pour ce qui concerne le service régional de la forêt et du bois, de la
biomasse et des territoires. En cas d’empêchement ou d’absence, la subdélégation est
donnée à M. Pierre LECONTE, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au
chef de service,

• M. Gérôme PIGNARD, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
r regional de l’information statistique et economique,

• M. Emmanuel HEMERY, attaché principal d’administration, chef du service régional de la
formation et du développement, en ce qui concerne le contrôle de légalité des actes des
établissements d’enseignement agricole. En cas d’empêchement ou d’absence, la
subdélégation est donnée à Mme Dominique DANCE, ingénieure en chef des ponts, des
eaux et des forêts, adjointe au chef de service,

e Mme Nathalie PIHIER, inspectrice en chef de santé publique vétérinaire, cheffe de service,
pour ce qui concerne le service régional de l’alimentation. En cas d’empêchement ou
d’absence, la subdélégation est donnée à Mme Laurence GIULIANI, inspectrice en chef de
santé publique vétérinaire, adjointe à la cheffe de service.

Article 3 L’arrêté n° IDF-2020-08-27-002 du 27 août 2020 est abrogé.

Article 4: Une copie de cet arrêté sera adressée au préfet de la région d’Ïle-de-France, préfet de
Paris (direction des affairesjuridiques).

Article S Le directeur régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt et les personnes mentionnées aux articles 1 et 2 sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région d’lle-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Cachan, le 2 4 NOV. 2020

Le directeur régi a interdépartemental
de l’aIimentationj riculture et de la forêt

Benjamin BEAUS NT
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